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La récla.matioo devra il).ril introd•uite par 
l'intéressé da.ns les vingt jours qui sui
yent son retour dans ses foyers. 

· Daos les vingt-quatre heures du dépôt, 
te greffler notifiera ce pourvoi <W maire 
de la commune où le réclamant prétend . 
exerc-er se; droits. Le maire assurera la 
pUiblicité de ce pourvoi dans . les forme~ 
ordinaires et fera connattre, s'il y a lieu, 
ses {}'bservatiotls au juge de paix dans un 
délai de trois jours à pa:rtir de la notifica· 
tion à lui faite. 

Le juge d·e paix statuera cinq jour-s au 
moins ct d·ix joul'6 au plus après Ie dépôt 
au grefie de la réclamation. 

m. - Inscription des femmes fra.nçaises . 
établies à l'étranger, 

Art. 3. - L'article 14 (2•) de la !01 du 
5 avril 1884 est complété comme suit : 

<< Les femmes _ fran<;aises établies à 
l'étratllger et immatriculées au con~Sulat de 
Fi.'.ance seront inscrites, sur leur demande, 

. Mit sur la liste électorale de la commune 
de 'eur dernier domicile ou de leur der
llièrt1 · résidenct1 en Fi'anct1 .à condition, 
{lans ce der-nier cas, qu'ell{lS y aient résidé 
six mois au moins, soit ~ur la li-ste élecLo
tale de lelll'. oommunt1 de naissame n, 

Art. 4. - La orésente ordonnance sera 
~ubliée au Journal officiel de la Républi
que rrauçaise et _exécqtée comme loi. 
. Fait à Paris, le 7 juin 1945. · 

' 
c. DE GAULLE. 

Pàr le Gouve-rnement provisoire de }a 
Répul>llque !rançaise: · 

te ministrP. de l'intérieur., 
A. TJXII!R. 

Ïe garde des sceaux, ministre de la justice, 
. PJ BRRE·URNIÜ TEITGEN. 

· .f,e 1~inistre des affaires étrangères, 
GEORGES BIDAULT. 

••• 
Jrdonnance n• 45·1224 du 9 juin 1945 por

tant troisième applfcation de l'ordon· 
nance C!u 12 novembre 1043 sur la nul
lité des actes de spoliation et édictant 
la nullité des actes d 1 spoliation accom~ 
.plis par l'ennemi 'à son profit, 

1. -

EXPOSE 11ES 11-IOTlFS 

Pour s'assurer lo con trOle de l'économie 
~il'ançulse , l'ennemi, directement ou par JH!f· 
:Sonne intocposée1 a eu recours, à la laveur de 
\'occupJ ti on, à trois procédés: 

Tantôt, il s'est approprié, par voie d'auto
. tit~,. .. qcs qicns, droits ou lnlérêls appartenant 

.A des .nnt10naux ou a des personnes morales 
\rancaises. · 

Tantôt, U a acquis des e.ements de palll'i
moincs français avec le consentement appa
Tent -des pro()riétaires. 

T~ntOI, cnlln, il a pris des parllcipations 
·dans des sociétés ayanl leur s:è.~e social en 
~France. soit par voie <l 'au_gmenta tion du capi· 
1al de soriélés ancienne>, soit par voie de 
<lr~alion de sociétés nouvelles, sans lé5er des 
tiers, m-aLs en réglant des sousorip tions ·au 
moyen de fonds exigés, dire.ctement ou indi-
l'ectemcnt, du Trés()r lrnncats. . 

Son emprise économique n'a pu se mani
(P.sler que grâce à la sujéllon qu'il faisa it 
neser sur le pays tou t entieor çl sous l'empire 
(lA la contralntc. Les actes pal' lesquels elle 
·s'<'sl rénll>éc ou les s_ilua lions jttridiqucs qui 
en docoulcnt tom bent donr. sous le coup de •a 
(léclnraliôn solennelle si~n.!c à LoMrcs te 
5 janvier .. Hl~'!. aux· tNnics· de lïHJUdlc les 
gou1erncments si;ma laires ont marqué leu;
• inlcnlion de faire tou t cr. qui est rn leur 
pouvoir ~our mct'l r-c en éel1ee les m~l i !Odes 
d'cxproprtnUon appliquées par les gouverne
men ts avec lesquels Ils sont en gue.Ne, contre 
I.N: pays el )cs populaliolis quJ o.n.1 616 Il 

oruellement assaillis et pillés et se réservent 
t o u~ droits de doo!arer non valables tous 
transferts ou transactions rel a tifs à la pro
or!~ té, aux droits et aux Intér~ts, de quelque 
na ture qu'ils so:ent qui S(Jl)t ou étalent <lans 
IPS territoires sous !•occupation ou le contrOl~ 
di•t·ect ou indirect d-es gouvernements avec 
l~squels ils sont en guerre ou qui appartien
nent ou ont appartenu aux pe~sonnes (Y corn
oris les personnes juridiques) ré-sidant daf!s 
.;es terriloires, ainsi que les triiJlsacUons d'ap
paœence légale, meme lorsqu'elles se présen
tent comme ayant été efTectuées aYec le con: 
sent.ement des victimes •. . 

Les acles unilatéoraux d'appropriation sont 
visé·~ par l'o~donnance du 21 avril ms qUl 
llxe les condition; dans lesquelles leur nullité: 
~vcc Ioules ses conséquences de droit. doit 
~Ire constatée, et qui demeure la charte 
générale sur ln nullité des ac.les de spoliation 
ar.complis par l'ennemi ou sous son contrOle. 

La présente ordotmance a pour objet ae 
fixer, dans ses articles t•r à 3, la réglemenlation 
particulière applicable, à l'exclusion notam
ment d-es articles ii et 12 de l'ordonnance du 
21 avril 19l5, aux actes, transferts et transac
lions d'apparenr.o contractuelle effectués par 
l'ennemi. Ce tex!e, a. en principe,· pour consô
quence. la resti tution nux proJ)riétaires spo!iés 
des biens, drol:s ou inté~ê ts dont ils ont 
élé dépos>édé·s. Toutefois, la faculté est ré
servée à l'Etat de s'approprier lesdits bienc;, 
droits ou intérets dans Ioules les hypothèse.; 
où c'est le pays lui-!Wme qui, dans les ter
~es d.u deuxième paragraphe de la déclara
l!On du 5 janv!er 19i3, est la p.rinclpale vic
lime de I'exaclinn c6mmise par l'enn-emi. 

Enfin, dans tous les cas où les participations 
prises par l'ennemi tirent leur origine d'u np. 
S_POIIalion exercée nu détriment. non de par
ltcul ierfl ou de sociétés françaises, mais du 
Tréso.r. français seul, l'article q de la nouvelle 
ordonnance dispo~e que l'ennemi est déchu 
de tous droits sur lesdites participations el 
que celles-ci sont translé~es à _J'Etat. 

l,e Gouvemement provisoire de la Répu-
l!liquc française, . 

Sur le rapport du gari).e des speaux, mi
nistre de la justice, du ministre des af
faires étrangères, du ministre de l'écono
mie nationale et des finances et du mi
~istre de l'intérieur, 

Vu l'ordonnancP du 3 juin 1943 insti'
tuant lfl Comité français de la libér:tlion 
nationale, ensemble les ordonnances des 
3. juin el 4 septembre 1914; 

Vu l'ordonnance du ·12 novembre 1943 
snr la nullité des actes de spoliation ac
complis pn l'ennemi ou sous son con· 
trôle; 

Vu les ordonnances des 14 . novemhre 
Hl-14 et 21 avril 1945 portant respective: 
ment première et deuxième app:ication de 
l'ordonnance ·du 12 novemtre 1943 sur ·la 
nullité des actes de spoliation accomplis 
par. l'ennemi ·oiJ sous son contrOle; 

Vu l'ordonnance du 9 aoflt 1944 portant 
1éln.hlissemcnl de la légalité républi· 
c:tine, ensèmblè les ordonnances qui, ullt\. 
1:ieurem et1 t, l'ont complétée ; 

Vu l'ordonnance du 15 septembre l!lH 
portant rétablissement de la légalité répu
blicaine d3ns les départements du Das
nhin, du Ilaut-nhin et de la Moselle ; 
· Le comité juridique entendu, 

Ordonne : 

Art. t•', - Sont nuls de droit tous actes, 
transferts ét transactions d'apparence lé
ga:e accomplis avec le consenteme11L des 
victimes dans les canditions prévues pa.r 
la déclara tion etes Nations unies du 5 j:l.Il· 
v~r.r HH3, au moyen desquels l'ennemi a 
acquis, directement ou par prrsonne ln· 
ter·posée, des Uliens, droits ou intérêts ap
partenant :\ des personnes physiques ou 
morales françaises cl situés en France ou 
t l'étranger. 

Sont considérées françaises à l'étranKer 
les personnes mora!es sous contrOle . fran· 
çais. 

Art. 2. - La nuHité visée à l'article l"" 
est, par dérogation aux dispositions dB 
l'ordonnance du 21 avri-l 1945 susvisée 
constatée en toulo matière, civile ou cou1~ 
mercialc, par le président du tribunal 
r.ivil. . 

Ce magistrat statue en la forme des rrr• 
rérés. 11 est saisi soit par le ministère 
P?h:i_c, soit par 1~ ~·ictime de la spoliatiim. 
L actwn de la vrcttme ou sa renonciation 
ne peut préjudicier aux droits du minis· 
tère public qui peuvent être exercés jus
qu'à 'l'expiration d'un délai de deux 'ans 
après la date légale de la cessation des ' 
hostilités. 

Le magistrat prescrit les mesures néces· 
saires pour assurer la conservation et l'ad. 
ministration des biens, droits ou intérêts 

. jusqu'à l'apurement de la situation résul· 
tant de la constatation de la null ité. 

A~!. 3. - L~rsquc le. propriétaire ou tl· 
tularre des biens, droits ou intérêts en 
cause a accepté de l'ennemi ·ou pour son 
compte un prix payé au moyen de fonds 
exigés directement ou indirectement du 
Trésor fran~his à la faveur de l'occupa· 
lion, ou une contre-partie en nature la 

· restitution desdils biens, droits ou ii1té· 
rêts, ordonnée en conséqueuce de la cons
tatatiol) de la nullité des actes les concer
nant; ne deviP.nt définitive qu'après l'ex· 
piration d'un dé!ai de six mois à compter . 
de la signification· de l'ordonnance de 
référé au ministre des finances eJJecluée 
à la diligence de tout intP.ressé ou du 
ministère public. 
. Pendant ce délai, lesdits ibiens, dro~ts ou 
mtérêts peuvent être transférés à l'Etat à 
moins que· celui-'ci n'y ait renoncé. 'Le 
transfert à .l'Etal est ordonné, ou la renon. 
ci~ti_on au droit décidée, par un-arrête-· du 
mintslre des finances sur avis d'une com
mission spéciale. Ce transfert a pour e!Iet 
de subroger l'Etat dans tous• les droits ct 
a~ l ions du· propriétaire ou titu:aire des 
h1ens, dr01its ou intér·êts · en cause, à ·-
compter de la date de l'acte annulé. · 

Lors_qu'il s'allil de biens, droits ou inté· 
rêts st tués à 1 étranger ou de titres émis · 
par une soc i ~ té :française exp:oitant à 
l'étranger, le transfert est ordonné ou i:l 
r~~oncialion décidée, da n·s les mêmes con
d!hons et. ~vec les .m ~n_1es effets, par ar
reté con)omt du mmistre dPA'l . affaires 
étrangères et du ministre des iln'ances. 
. Da~s tous les eas où le propriétaire -ou 

tilu_latre reEouyre la posse~sion des biens, 
dr01ts ou mterêts en cause, il est tenu 
de remettre simultanément à l'Etat tous 
les fonds ou la contre-partie en natmo 
que le prop_rié taire ou titulaire a acceptés 
de l'ennemi ou pour son compte ai nsi 
.qu'évcnluellcincnt lo.utes sommes dont Je 
~emboursement peut ~ Ire ordonné par Je 
Juge. 

Art.' t - L'ennemi est déchu ùe tous 
droits sur les participations qu' il s'est 
assuré depuis le 16 Juin 1940 dans les 
sociétés ayant leur s1ègc en France en 
~ouscriv~n l, directcme~t ou par pers,)nno 
mterposce, sot t au. capttal de snciélés nou· 
vel!es, soit .ll'~ugm c_ntalion du cap!lal rte 
socrétés préexistantes, sans spolialiotl 
d'intérê ts privés, mais en rég!ant ces sous· 
criplions au moyen de fonds exi···és direc
tement ou indirec tement du Trésor fran· 
çais à la faveur de l'occupation. 

La déchéance sera constatée par l'or
donnatTce de référé à la rêouèle du minis
tère public. L'ordonnance· prononcèra le 
transfert à l'Etat. . 

Art. 5. - . Les conditions d'applicat:on 
de la P.résente ordoonllnée, notamment , - -, 
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e~es, relatlv,es fl. ln constitution ~ au Art. 2: - La. pr.éSllnte ordonnance sera. 

. fonetlonnement· de la comm!ss:on prévu~ puh!iée · au. !tnn:11al olfiaiol. de Ja. lléJ!uhli. Ordonne: 
par l'article 3' ei:d'essus, ainsi qu'hu ·motlr. qpe· rranr;aise et extiouttie comme lm.. Art !-"'; - · Est e.>.wessémen 
d'instruction des aflaires, seront fixées par Fait. à· naris,_le 9! Juin l!ml. à compter de !:.. 4ate- de sa 
dtlllret. c; DB: GAULLB; guoun, la. nullité. cie !!acte· de· J; 

A-rt. 6. - lla· ~résenle ordonnance est· (ail se disa ut· gouvernement de. 
anpllontll~· k. eAJgérie. Pan le anuvemement wovisolre· oo L\. c:lis dit !ni. du. 16, maœ HYJI:. po 

R6l\U•bllqpa lt.aoc;~lso : Hcallon. du· tauN. ct des oondîti 
Des. décrets régleront. ses, oond!tions La aard" das .. tce~. minist~· de · la.J·_ustice,· l>ulion ria J'~Uocat!on JlX t' dtapp:!cat:on. dans :cs territoires relevant; "' · '" a · pe I 

llli!IIRIHlRNm• tEil'OBN• do-la caisse. nationale des. .rat:rai 
du. ministère de.q oolotJie.s. vieille.saa. at des-, sociéléli· de. ~ 

Al.'h '7:. - La presente oroonnavoo sera. • • ... tue !s. . 
pnb:1é'e an.; Journalr 'off.iciel de ln llépu· ATt. 2: _ L'allocation.uniQ.ue

1 bll.~p~a frança.ise. et~ exécutée oomme· lOJ, OJ'.donnlltce n~> U..1tt8 du· a, juin· 19.1i n.to.-. · l'article 122, da la< loi du 3ll 
Enit; à. Paris,. la 9. j,ui.nc l945. dlliànt le· taux ot· tea. conditlelns_ d'nttri· modillé par le~ loi-s- sub~éltuent . 

billion de l~allo:atlon, unlqua. prévua par. au septuple de la rente cons ti 
~. Dl! · GAULlZ. 1~ artiol.-. tU'~ 12& <te·Ja·IGi ctu..3t. ~ pen~ionnés sanp que omte· aline 

· hr le Gouvi!rnemenl provisoire. de la, 1œ. tée à la rente at: ame.. aulœs. re 
. lWRU'bllqp.a. r.r.inçaise: rc~licr, . de_ quelq_ue nature. qtù 

pUtsse· former un totat supél:iè 
l»Q6rd9 dM- !c&Jwe·, ministre de la:: jùs:ttc6;. · MOOSE DES MO'DIEB trancs. Le cas éctléant:.le- mont 

l!IEnntHlENRl 'ŒJ'J:G!lN, d br. 
1

0/'o., al.l ,.b A . location, sam rédJ.Jit. en. conaéqu 
Litt loi. dU• 311 ~.oom e o;ooit a: ~ Uu: une 0 L 1 ° 0 

!itJ< ministre des affa.ire~ étrttngkre~ m:rjoro.tlon d.o renta Ilia' _pcllts::. retr~t~:i -~~~' la-- es re~lw. ~!é;teures à~ .2 
u.&ùnGEs. mo.\U.Lt. Misse ua:Lionnlii dJl:r.r_e!rlutfiS polli'·ln.v-Jilll:asst'. v-rent '(lUS drmt à !J.Illoeatio.n·, to 

ou· des. ~tlli!té!t dt~ · sec.t>.ur~ ; muluels remplis.• allbaalions· ant~mmrement• li 
Ill mi'llis-tr~ de l!intérieur;. saÎtl c.er!alnea' cQndlllons d!Ag.e, de-lortune llt; : ront· maintenues en Qil)'emant1 

41 TI"IIffi, 1Wl-· dur6e de W~rs.wnr.nts,; · fi cation· d~- taœc. Ile minimll!IJl· 
l'» min~t~t- de l'dcanOfllie 1ttltiottale r.és avantttges. alns~ oons.entls, qui .!l'ValanJ· mihé' pourra. êlro modifié· ullé 

el· d8$· finances-, , pou; but· d'OllCOUJ'ltger la prévo):aiJc.e. Cl. dtl par arrelé dU. mih'stre, de& floa 
n. PL&.VBN, venir t>n . a-ide- aul'· pe1tts. renU~n de situ~t !on' ministre dU· tlm•ait et· do· la. s .. -----~~==-~===:==/ mu:Iestl', ,ont été. am6.l!o~as à.dtven:.e.9 rer,m.cs, cialo. 

• :• • ·notamment. p~rn les a.rtteles: lJ12 li 1~ dr. la· . . 
loi d.u :u· m<J:rs 1932· pour tt'Tllr· compte d.e.; A-rt: 3:. ~ Le ·premuwparo 

Or.dOnnanca. no 4i--122ô du· 8- J!li~ 1!Y5 
IUf', la1 ~:~~aria:re dea memtws dot forcea. 
4ea Etata,Urrieo 

EXPOSE DES ~fOTf.FS. 

f,'olldonnnnce du 16 avril 1913 Il' déjà slm
pllJl il., en c.e qui ~on~erne les molllbre-s· des 

. tOlees OO:s .Blnts-llnis, les. lomJtrlltils· exlg«!es 
pQur c.ontro.cler ma·riJgo. 
~IS: [·p.s. nétessilés militaires, ne p.ermettenl 

pa,s. toujour&o -aux: futurs époux, lOJ'SQU'lt; 
aR~IlD.nn~nt tQus d.e.u~ aux lol't:I1S des Etat:v 
Ulils. d:oboeuer le~- ronditions de rés!<lenre 
prevues. paœ rarllcle li till roJe civil. 

Ans;i P.&Taîi•U .nét;es~ot!re, .111 cas <le mariagP 
en.trc membres d~~& rn:ces deS: P.tats-t:nis, do 
'Jl,révoir une d~r®allon en leur fn l'llur e.l de 
l'é.leDllre. aux mnr!a!.!es ~ui on! ·w N1léh~és
deptlls la mise en vig,ueur de l'otJonnance du 
ti·awu 19a . 

, Le Gouvernement proviS'flil'e de la Répu· 
bliquo- Ù':lnQa is-c, . 

Sur le r.apporl du ~arde. des secau.x>, 
ministre. ~e la jusl!c.!!, 

Vu l'ordonnance· du 3 juin !O.tl purtanf 
Institution du Gomité ft·a n~ais ue la libé
ra:llon œlionale, enselllhle les nnlunnan
res des 3 juin el 4 septemhr& 1!144; 

Vu l'ordonnance du 9. aoQt IUH re:ativ-e 
au rétahlissemenl de la :t:g:tl :té répubU· 

' caiJJe sur le territoire cont :nen~JI; 
Yu les articles 7\ et 167 du code civil; 
'V·n l'orllonnance du !6 a\T:l Wi3 sur le 

mariage. e.n Fr:~nce des membres des foree;c; 
des E.ta-ls·Unis; · 

.te- comité lur.idique entendu,, 

Ordonne : 
Art. 1 ... - Jusqu'à une date. qui . sera 

tlxéo par dé~rct, el par tlerogat.on aux 
presenptions des artic!es 71 et 1ti7 du cotie 
eivil, aucune condition da résidence. n 'est 
exigée pour les mariages célébrés, cQ!l for
mémenl à l'ordonnance du 16 avril 1943, 
·entre membres des forces des Ela ts-IJnis. 
. Les dispositions d·e l'alinéa précédent 
jvalent pour les mariages célébrés depuis la 
~- M yjKJ,tew: de ladite. ordonnance. 

mOillfÎc.ttlons. survenues: à·. la su!te d~ _iit 0 t:cle 12~ · de !à loi du .Bt mars 
"UCife W.lH918,. (bns :es. conditions <~:.extS: 0 n~ par les i{)I~ subséquantes-, e . 
tence 61 ' de l~ d~P.réC.:atinn d~ la monna_1 e. remplacé par les· d.i sposilions st 

Les -a:roonsta:n,<lUSc arJnelle.s:; Q!ll . ont· dil'i,à <1· Pour a.voir· ùroit à ces aJ.l.oc 
amené le .. ~ouve:r~n;m r.nt à pr!l1ltlr~ tl!! _}a~cu:· . pPnsionnés doivent remplir les 
des catégor!OS sorun.es los p,us de!>h~rtLes: de, d' 'L"e et de continuité. de 
<Psposilions pnrticnlièras, ont ~~ndmt à J.lmr.n. Jl;é"es par l'arlic'e· 2 modlfié de 
der à un nouvel (\atnC11 de ·1 a. d-e. antér1eure- . • ' '- : . 
men.t accordée aux prtils pensinnn~s de !J 31 dér~~1bre ig9:-~. et JUSI!ller 
c1i;se na1:on1le d·es retraile·s po11r la v:e:llmr. néo qu Ils ~e JOUJssont pas, y· 
It a pCITll qu~ ma;~ré. ~~~ surc:hargc:; ùudgo rente à m3JOI~, tla ressout-ces 
tai ~es devant "en résulter, les t~ux ct leo. les de quelque na l!lre. qu'elles 
r.ondili'lns d'attr:bul!cn \le la- mJJora·tlon •IP périeut·es à 5.400 fr. n, 
lem~ rentes pouml'ient èlr"· arné..iorés et mo· . . 
1Ji!iés dans les o.onditi<ms suiv4m:~. , A,rt.. 4. -:- L~s a • .Jacalwns a\ 

L'd)(o de soi:o.:ant-e-cinq am. et la durée des 1 ~1 en~~ se10nt r6ùm~es, }e cas e 
1·emments !2?1 ans) prev-us par la l~g;sl a-t!on pl opoilton du nom lue ,d anpées 
ar.tuelle seraient m~intcnus, mais la majo~- res au ~l d~cen1bre 1939 penda 
lion, ~ortée au s.c!)tuple. de la rente; scra:t le~ le. l!tulaire aur_a o;péré des \ 
a! t !"'•bn-~e itlLX rentim dont le-~ ressouret<s en vue de la consl!tut:on 4e sa 
~ni inl~r!enres à 5.100 Ir, · "' toutefois que cette. réductiOn p 

L'aide ainsi apport6e aux intéressés, ~ons!!· po~r e!fet ~e ramener. l_':llloca 
tucnit une am.:.liorat~on scns~ble de .eur >i· chüfre mrerteur à la mo1llé du 
tuaiion mrus lit me;ure se.rait ~penJ.ant tns.ul la rente. 

.. Esanl~· s1 c.erta:n~ a·l'antag~ n'~tah·~t ~~~s 11 ne sera pas rail de réparti ti 
~"alemenl consl'nt;s· a u~ pel!!s rent e.s qw, dits à des llénéllciaires nouveau 
qÙ e: le que so! t la durée d e leurs · vmem rnls1 des exercices 19~3 et 1944-. 
:;c s ni c•m' lilué une rente aYant tc ter Süp-
t.embre t939, · Art. 5. - Les ronliors de la. 

I! sm.it attri!rué· à ceux-c1, sous re:;crl'l' liomle. ~tes retraites pour la vr 
qitïls soienl dgé~ de soixnnt~ Ix: _ans rt que de .sor:eté\l ùe scco~rs mu t~~ls 
;e montant d~ !~urs ressources• n e~r.èùe pas n~ l t 16 françat~c . àgcs de smxan 
5.ii.IO tr., une m~rjora.ron égale- à cinq lois Ir 3U moins, Uu1a.ires dC: rentes i 
:r.ontant lie leur rcn_tfl. ou de rentes ditTt\ree:> égales 

Eol:n la mJinra.I:on ne. po.urra:t, en au~m1 ricures à 200 ft. constituées 
~as P'ri ~r te tntJ' d e~ rcsso-m·cs otes lnt6.- tor septembre 1939 el n'ayaut o 
r~ssés. li r:11s dr ~.\00 rr. et, en _r:tlson ùt• à aucune boni!lcalion ou. majora 
;_on, ~mrlère,. ,ne ~er:til pa ~. n.l tr · h).I~.P aux f(Ue cel:e prérue .par la loi du 
~tlu ~ ~r : s de l a.l.ocat.on nux v . ~ux travailleurs n98, rerel'l'onl sur leur ùeman 
~ai més. qu e. soit la durée de leurs verse 

Tel est l'obj~t de In présente. oroonnance. a;location de l'Etat d.eslinée à. 

Le Gouvernement provisoire de la Répu
blique rranc;aise, 

Sur le rapport du ministre. des 1lnances, 
Vu J'ortlo11nance du 3 juin 1943 portant 

institution du CGmité fl·anrais de la lilJé
ratirm nationale, ensemble l-es orùonnan
ces des 3 juin 1943 et 4 septembre 1!144; 

Vu l'ordonnance du 9 aotlt 1944- relative 
au rétablissement de la légalité républi
caine sur le territoire contioont.ar; 

Vu les articles 122 à 125 de la loi rlu 
3t mars 1932, ensembJe· les textes qui les 
ont mod ifié~ ou comp'létés; 

Le comité iuridioue entendu, 

quintuple. leur rente., y compris 
lement la boniflcalio.n âe la loi d 
1898. Toutefois, cette allocation 
la rente et aux autres ressourc 
ti~r . de quelque na-ture qu'PJ!e~ 
pourront form~r un total supt\ne 
ft·ancs par an. t e cas échéant·, l 
de. !:alloca tion sera réduit en con 

Art. 6. - Les allocations sont 
p:tr semestre et n-e donneront- p 
payement dû prorata au décès. G 

· le nombre ~era· inférieur à 200 
ront pas mises en payement. 
. Les arrérages d'allocation no 

pendant un an après Ja dale 
êclléance sont définitivement pr 


